
 

Contribution SEPM 

 

Madame,  

Monsieur,  

Le Conseil d’administration du SEPM dûment consulté, nous confirmons, afin de répondre à 
l’urgence de la situation, notre soutien sans restriction à la mesure envisagée par l’ARCEP de 
suspendre pendant 6 mois les préavis déposés auprès de Presstalis.  

 Le SEPM souhaite que l’ARCEP, en parallèle de sa décision de suspension temporaire des transferts, 
s’assure que Presstalis fasse le nécessaire pour restaurer sa compétitivité et la confiance des 
éditeurs. 

Pour le parallélisme des formes, et par soucis de ne pas favoriser une messagerie par rapport à 
l’autre, il conviendrait que cette mesure soit également appliquée pour les préavis déposés auprès 
des MLP. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 


